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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/060111/I-48193    page 1 de 5 pages   12-50534 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Bulgarie pour 
réglementer les activités au point de passage ferroviaire Svilengrad-Kapikule et le service frontalier ferroviaire à 
la gare frontalière d’échange de Kapikule 

Considérant le désir d’établir une organisation contractuelle des questions liées aux activités à exercer au point 
de passage ferroviaire Svilengrad-Kapikule et la gare frontalière d’échange de Kapikule, 

Considérant l’objectif de réglementer les services ferroviaires frontaliers entre la République turque et la 
République de Bulgarie et afin de faciliter la traversée au point de passage, le Gouvernement de la République 
turque et le Gouvernement de la République de Bulgarie, ci-après dénommés les Parties contractantes sont 
convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

1. Le champ d’application du présent Accord comprend : 

1.1 Le point de passage ferroviaire Svilengrad-Kapikule, y compris les gares de Svilengrad sur le territoire 
bulgare et de Kapikule sur le territoire turc, ainsi que la section de ligne ferroviaire entre ces deux gares;  

1.2 Les activités des autorités de contrôle et des services des deux pays, et les activités inhérentes au trafic 
ferroviaire transfrontalier qui traverse ledit point de passage. 

2. La gare de Kapikule et la gare de Svilengrad sont désignées comme gares frontalières. La gare de Kapikule 
est située comme gare frontalière d’échange pour les opérateurs ferroviaires des deux pays, mettant en place un 
transport ferroviaire international entre la République de Bulgarie et la République turque.  

3. La distance réelle sur la ligne ferroviaire entre la frontière de l’État et les gares frontalières est la suivante : 

3.1 Jusqu’à la gare de Kapikule : 1 272 m. 

3.2 Jusqu’à la gare de Svilengrad : 19 400 m. 

4. Les calculs tarifaires pour le transport sur le territoire du pays correspondant sont effectués pour la distance 
jusqu’à la frontière de l’État. Le point commun tarifaire est la frontière de l’État. 

Article 2. Définitions 

Les termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont les significations ci-après : 

« Gare frontalière » : gare dans laquelle la compagnie de chemin de fer compétente et d’autres services 
frontaliers du pays correspondant exercent des activités de contrôle et des opérations pour l’acceptation et 
l’envoi de trains traversant au point de passage ferroviaire. 

« Gare frontalière d’échange » : gare frontalière dans laquelle sont effectués la remise et la réception des trains, 
wagons, bagages et cargaisons entre les opérateurs ferroviaires des deux pays.  

« Point de passage ferroviaire » : passage comprenant les gares frontalières et la ligne de chemin de fer entre les 
gares frontalières des deux pays.  

« Opérateur ferroviaire » : personne correspondant aux exigences de la législation bulgare ou turque, selon le 
cas, pour l’accès à l’infrastructure et pour le transport de passagers et/ou de cargaisons par voie ferrée.  

« Entreprise ferroviaire » : gestion d’un opérateur ferroviaire et/ou d’une infrastructure ferroviaire. 
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Article 3. Exigences ayant trait aux activités au point de passage 

1. La remise et l’acceptation, entre les opérateurs ferroviaires des deux parties, des compositions des trains, des 
wagons, des cargaisons et de tous types d’envois, transportés par chemin de fer, sont effectuées à la gare 
frontalière d’échange de Kapikule. 

À cette fin, les opérateurs ferroviaires de la partie bulgare qui mettent en œuvre le transport à travers le point de 
passage, doivent disposer, dans la gare frontalière d’échange, du personnel compétent nécessaire convenu 
conformément aux dispositions du présent Accord. 

2. La manœuvre des trains qui traversent au point de passage et la manœuvre de retour des locomotives sont 
effectuées à la gare frontalière d’échange de Kapikule. 

3. Le contrôle technique et commercial de tout type de matériel roulant ainsi que des cargaisons traversant par le 
point de passage ferroviaire, est effectué à la gare frontalière d’échange de Kapikule par les services compétents 
et les employés responsables correspondants des entreprises ferroviaires des deux parties.  

4. Les trains, locomotives seules et autres véhicules ferroviaires circulent entre les gares frontalières de 
Svilengrad et Kapikule conformément aux dispositions du présent Accord et aux autres accords bilatéraux et 
internationaux auxquels la République turque et la République de Bulgarie participent, et conformément au 
calendrier coordonné entre les entreprises ferroviaires turque et bulgare.  

5. La conduite et l’entretien des locomotives et des trains entre les gares frontalières de Svilengrad et Kapikule 
et retour, sont assurés par les opérateurs ferroviaires bulgares qui fournissent à cette fin le personnel et les loco-
motives.  

6. La circulation des locomotives, trains et autres véhicules ferroviaires entre les gares ferroviaires est assurée 
mutuellement par les entreprises ferroviaires des deux parties.  

Article 4. Organisation générale 

1. Les entreprises ferroviaires turques et bulgares élaborent conjointement et adoptent des règles d’organisation 
pour la circulation des trains et autres véhicules ferroviaires et pour les communications entre les gares 
frontalières.  

2. Les opérateurs ferroviaires des deux parties élaborent conjointement et adoptent les règles de remise et 
d’acceptation des trains, wagons et cargaisons à la gare frontalière d’échange, en observant la législation interne.  

3. Les entreprises ferroviaires turques et bulgares participant au transport de passagers et de fret par le point de 
passage ferroviaire élaborent un Accord relatif aux pièces de services du bureau de représentation des 
entreprises ferroviaires bulgares à la gare frontalière de Kapikule, ainsi qu’aux réductions qui doivent être 
accordées, dans ladite gare, au personnel des entreprises ferroviaires bulgares.  

4. Au point de passage ferroviaire, le personnel des entreprises ferroviaires des deux parties, en fonction sur le 
territoire de l’autre partie, peut utiliser : 

4.1. Les permis de passage de frontière bulgares délivrés par le Ministère de l’intérieur de la République de 
Bulgarie.  

4.2. Les permis de passage de frontière turcs délivrés par le Ministère de l’intérieur de la République turque.  

4.3. Les entreprises ferroviaires envoient aux autorités compétentes de l’autre pays la liste du personnel et les 
documents d’accompagnement avec un délai de réponse de 30 jours à compter de la date de réception.  

Article 5. Personnel ferroviaire participant aux entreprises ferroviaires des deux pays et travaillant au point de 
passage 
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1. Les entreprises ferroviaires peuvent établir des listes communes, indiquant les postes et l’effectif du personnel 
de chaque pays qui travaillera au point de passage sur le territoire de l’autre pays, ainsi que l’effectif du person-
nel de contrôle. 

2. La liste du personnel prévue à l’article 5.1. est réexaminée chaque année avant le 30 septembre, ou sur propo-
sition de l’une des entreprises ferroviaires.  

3. Les entreprises ferroviaires présentent conjointement des informations sur le cadre légal qui réglementera le 
trafic des trains et les activités de manœuvre sur le territoire du point de passage ferroviaire et que le personnel 
de l’autre pays doit connaître. Les entreprises ferroviaires peuvent organiser des sessions de formation pour leur 
propre personnel conformément au point 5.1. afin de lui présenter le cadre légal.  

4. Le personnel de la partie bulgare qui travaille à la gare frontalière d’échange sera tenu informé, si approprié, 
des ordres et instructions utilisés pour la circulation et la signalisation à la gare de Kapikule. 

5. Les fonctionnaires des entreprises ferroviaires qui paient leurs droits au point de passage ferroviaire se 
soumettront, respecteront et seront assujettis à la protection prévue par les dispositions légales du pays respectif 
sur le territoire duquel ils se trouvent.  

6. Chaque partie prend des engagements, sur l’insistance justifiée de l’autre partie, pour rappeler ses employés 
qui travaillent au point de passage ferroviaire. 

7. Les employés des entreprises ferroviaires qui ont commis des infractions disciplinaires ou administratives à 
leurs obligations ou en liaison avec leurs obligations au point de passage ferroviaire feront l’objet de poursuites 
selon les termes de la législation interne.  

Article 6. Accidents et responsabilité en cas de dommages provoqués 

1. En cas d’incident ferroviaire ayant lieu sur le territoire du point de passage ferroviaire, les employés qui se 
trouvent être au courant de l’incident en informent immédiatement les employés responsables de l’une des deux 
gares frontalières.  

2. L’enquête sur l’incident et la détermination de la responsabilité sont effectuées par l’autorité compétente 
correspondante du pays sur le territoire duquel l’incident a eu lieu.  

3. L’enquête sur l’incident doit être menée conjointement par les autorités compétentes des deux parties, lorsque 
l’incident fait intervenir des entreprises ferroviaires des deux parties, ainsi que si cela s’avère nécessaire pour 
éclaircir les circonstances liées à l’incident. L’enquête conjointe est menée par une commission à laquelle 
participe un nombre suffisant de spécialistes appartenant aux entreprises ferroviaires des deux pays. Après la fin 
de l’enquête, un protocole sera rédigé et dûment signé par les membres de la commission. Ce protocole sera 
rédigé en langues bulgare et turque.  

4. Les dommages établis au cours de l’enquête sur l’incident ferroviaire qui s’est produit au point de passage 
ferroviaire, et subis par l’infrastructure ferroviaire, le matériel roulant et les bâtiments des environs de la gare 
frontalière, sont à la charge de l’entreprise ferroviaire qui les a provoqués et la responsabilité à cet égard sera 
déterminée proportionnellement à la faute de cette entreprise.  

5. Lorsqu’il s’avère impossible de déterminer l’entreprise ferroviaire qui est responsable de l’incident, les 
dommages provoqués sont pris en charge à parts égales, moyennant l’accord des parties.  

6. En cas de litiges concernant la responsabilité des entreprises ferroviaires à l’égard de l’incident, les disposi-
tions des accords internationaux auxquels participent la République de Bulgarie et la République turque, sont 
appliquées.  

Article 7. Comptabilité et paiement des services 

1. Les entreprises ferroviaires des deux pays élaborent conjointement et adoptent les règles d’application, de 
comptabilité et de système de paiement des services liés à l’exercice des activités au point de passage ferroviaire. 
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2. En ce qui concerne les services prévus au point 7.1, chacune des entreprises ferroviaires tiendra des comptes 
conformes aux modèles dont elles auront convenu.  

Article 8. Contrôle des documents au passage des frontières 

Le contrôle des passeports des passagers qui traversent la frontière par rail, ainsi que le contrôle des documents 
du personnel d’entretien des entreprises ferroviaires des deux parties sont effectués par les autorités de contrôle 
de la partie correspondante pendant l’arrêt du train dans la gare frontalière correspondante. Le contrôle peut 
également être effectué pendant que le train est en circulation. 

Article 9. Contrôle douanier 

1. Chaque partie procède sur son propre territoire à toutes les formalités douanières, conformément à sa 
législation interne. Lors du transport ferroviaire de passagers, ces formalités peuvent être effectuées pendant que 
le train circule.  

2. Le personnel des entreprises ferroviaires bulgares et turques qui est en service au moment de traverser la 
frontière ne paie pas de droits de douane ou autres créances publiques perçues par les autorités douanières et ne 
présente pas de permis dans les cas suivants :  

2.1 Pour les objets (outils) nécessaires à l’exercice de ses fonctions dans les gares frontalières de Kapikule et de 
Svilengrad. Dans ce cas, ce personnel devra présenter un certificat délivré par les services compétents des 
entreprises ferroviaires bulgares ou turques. 

2.2 Pour les provisions nécessaires, en quantité suffisante, pendant qu’il reste dans la gare frontalière.  

3. Il est interdit d’utiliser les objets (outils) énumérés au point 9.2.2.1 pour en faire le commerce sur le territoire 
de l’autre pays.  

Article 10. Contrôle sanitaire 

1. Le personnel d’entretien traversant la frontière peut être soumis à un contrôle sanitaire par les autori¬tés 
sanitaires des deux pays, conformément aux dispositions des réglementations sanitaires internationales. Les 
autorités sanitaires peuvent exiger un certificat de vaccination, délivré en fonction des réglementations sanitaires 
internationales.  

2. Les passagers peuvent également être soumis à un contrôle sanitaire en République de Bulgarie et en 
République turque, conformément aux dispositions des réglementations sanitaires internationales.  

Article 11. Contrôle vétérinaire 

Le contrôle vétérinaire est effectué par les autorités compétentes des deux parties, sur leur propre territoire, 
conformément à la législation interne.  

Article 12. Contrôle phyto-sanitaire 

Le contrôle phyto-sanitaire est effectué par les autorités compétentes des deux parties, sur leur propre territoire, 
conformément à la législation interne. 

Article 13. Aide médicale d’urgence 

1. En cas de nécessité, les employés des entreprises ferroviaires qui se trouvent en service au point de passage 
sur le territoire de l’autre partie, ont droit à une aide médicale d’urgence gratuite des services sanitaires de ce 
pays. 

2. Lorsque l’état d’un employé des entreprises ferroviaires qui se trouve au point de passage sur le territoire de 
l’autre partie ne permet pas de le transporter vers un hôpital situé sur le territoire du pays de son employeur, les 
frais de séjour hospitalier et de traitement jusqu’à ce que ledit employé soit transportable dans son pays 
d’origine, sont à la charge de l’entreprise ferroviaire de l’employeur. 
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Article 14. Uniforme  

Les membres du personnel des entreprises ferroviaires bulgares et turques, en service au point de passage 
Kapikule-Svilengrad sont tenus de porter l’uniforme ou des vêtements de travail marqués conformément aux 
réglementations de l’entreprise ferroviaire de leur employeur.  

Article 15. Commission mixte chargée du transport ferroviaire  

1. La Commission mixte chargée du transport ferroviaire est mise en place pour superviser la bonne application 
du présent Accord. 

2. La Commission mixte est composée de représentants du Ministère des Transports et des communications de la 
République de Bulgarie et du Ministère des Transports de la République turque et des entreprises ferroviaires 
des deux pays opérant au point de passage ferroviaire.  

3. La Commission mixte organisera des réunions au moins une fois par an, sur la base de la réciprocité.  

4. La Commission mixte chargée des transports ferroviaires adoptera ses règles de fonctionnement.  

5. La Commission mixte chargée des transports ferroviaires peut présenter des propositions d’amendements à 
l’Accord aux autorités compétentes pour le présent Accord. 

Article 16. Commission mixte chargée du transport ferroviaire au point de passage 

1. La Commission mixte chargée du transport ferroviaire au point de passage est mise en place pour améliorer la 
coopération entre les entreprises ferroviaires et les autorités chargées du contrôle aux frontières, ainsi que pour 
éliminer les problèmes à la frontière.  

2. La Commission mixte du point de passage est composée de représentants des entreprises ferroviaires, des ser-
vices de police aux frontières, d’autorités douanières et d’autres autorités de contrôle aux frontières des deux 
pays.  

3. La Commission mixte du point de passage organisera des réunions au moins deux fois par an, sur la base de la 
réciprocité. 

4. La Commission mixte du point de passage adoptera ses règles de fonctionnement.  

5. La Commission mixte du point de passage peut présenter à la Commission mixte des propositions sur les solu-
tions à apporter au titre de l’article 15. 

Article 17. Langues 

1. Le personnel des entreprises ferroviaires bulgares travaillant dans la gare frontalière d’échange de Kapikule 
utilise la langue turque lors de ses relations de travail avec le personnel des entreprises ferroviaires turques. 

2. Conformément au présent Accord, le personnel des entreprises ferroviaires turques, lorsqu’il est en service 
dans la gare frontalière de Svilengrad utilise la langue bulgare dans ses relations avec le personnel des 
entreprises ferroviaires bulgares.  

3. La forme et la langue utilisées dans les documents que le personnel d’entretien des entreprises ferroviaires 
échange à la gare de Kapikule lorsqu’il est en service, sont déterminées par les entreprises ferroviaires des deux 
parties.  

Article 18. Dispositions finales 

1. Pour les questions non réglées par le présent Accord, les dispositions appliquées sont celles des accords 
internationaux auxquels participent la République de Bulgarie et la République turque ou leurs entreprises 
ferroviaires.  
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2. Dans le cadre du présent Accord, les autorités compétentes sont : 

2.1 Pour la République de Bulgarie : le Ministère des Transports et des communications; 

2.2 Pour la République turque : le Ministère des Transports. 

3. S’il faut apporter des amendements au présent Accord, les propositions seront négociées entre les autorités 
compétentes conformément au point 18.2. 

4. Le présent Accord sera conclu pour une durée indéterminée et restera valable sauf si l’une des parties 
proclame sa dénonciation par la voie diplomatique. Dans ce cas, les dispositions dudit accord deviendront nulles 
et non avenues après expiration de six mois à compter de la date de réception de l’avis de dénonciation.  

5. Le présent Accord entrera en vigueur après expiration des 30 jours qui suivent l’obtention de la seconde des 
notifications par lesquelles les pays s’informent réciproquement de l’accomplissement des formalités prévues 
par leurs législations internes respectives pour l’exécution du présent Accord.  

6. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord abrogera l’Accord en vigueur entre le Gouvernement de la 
République de Bulgarie et le Gouvernement de la République turque réglementant les services frontaliers 
ferroviaires dans la gare frontalière de Kapikule, signé à Ankara le 10 mai 1996.  

SIGNÉ à Ankara, le 17 janvier 2006, en deux exemplaires, en langues turque, bulgare et anglaise, tous les textes 
faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République turque  

[SIGNÉ] 

Binali Yildirim 

Ministre des Transports 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie 

[SIGNÉ] 

Peter Mutafchiev 

Ministre des Transports 


